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Extrait des 
délibérations  
à la Commission permanente

 

 
 

 
N° CP-2025-9-2-1 

Séance du vendredi 5 décembre 

2025 

 

 

 

AVIS SUR LA MODIFICATION STATUTAIRE DU SYNDICAT DES EAUX ET 
DE L'ASSAINISSEMENT ALSACE MOSELLE -SDEA- POUR OBTENIR LA 

QUALITÉ D'ÉTABLISSEMENT PUBLIC TERRITORIAL DE BASSIN -EPTB- 

SUR DEUX PÉRIMÈTRES 

 

Présidence de : M. BIERRY Frédéric 

 

PRESENTS :  

ADRIAN Daniel, BEHA Nicole, BELTZUNG Maxime, BEY Françoise, BIHL  Pierre, BOHN 

Patricia, BUFFA Jean-Claude, CLAUSS Robin, DA SILVA ADRIANO Valérie, DEBES Vincent, 

DELATTRE Cécile, DIETRICH Martine, DILIGENT Danielle, DOLLINGER Isabelle, DREXLER 

Sabine, DREYFUS Elisabeth, ELMLINGER Carole, ERBS André, FREMONT Damien, GRAEF-

ECKERT Catherine, GREIGERT Catherine, HEINTZ Paul, HEMEDINGER Yves, HOERLE Jean-

Louis, HOULNE Monique, ISSELE Christelle, JANDER Nicolas, KAMMERER Joseph, KOBRYN 

Florian, KRIEGER Laurent, LEHMANN Marie-Paule, LUTENBACHER Annick, MARTIN 

Monique, MAURER Jean-Philippe, MEYER Philippe, MULLER Lucien, MULLER-BRONN 

Laurence, MUNCK Marc, OEHLER Serge, PAGLIARULO Karine, QUINTALLET Ludivine, 

SCHELLENBERGER Raphaël, SCHMIDIGER Pascale, SCHULTZ Denis, SENE Marc, 

STRAUMANN Eric, SUBLON Yves, VALLAT Marie-France, VOGT Pierre, WOLFHUGEL 

Christiane, ZELLER Thomas 

 

EXCUSES AVEC PROCURATION : 

ESCHLIMANN Michèle donne procuration à BUFFA Jean-Claude 

HECTOR-BUTZ Isabelle donne procuration à BELTZUNG Maxime 

HELDERLE Emilie donne procuration à BIHL Pierre 

JEANPERT Chantal donne procuration à MEYER Philippe 

KLEITZ Francis donne procuration à PAGLIARULO Karine 

KLINKERT Brigitte donne procuration à STRAUMANN Eric 

KOCHERT Stéphanie donne procuration à HEINTZ Paul 

LARONZE Fleur donne procuration à FREMONT Damien 

LORENTZ Michel donne procuration à ISSELE Christelle 

MARAJO-GUTHMULLER Nathalie donne procuration à DA SILVA ADRIANO Valérie 

MATT Nicolas donne procuration à JANDER Nicolas 

PFEIFFER Pascale donne procuration à MAURER Jean-Philippe 

REYMANN Anne donne procuration à DILIGENT Danielle 

SITZENSTUHL Charles donne procuration à GREIGERT Catherine 

VOGT Victor donne procuration à ERBS André 
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WOLF Etienne donne procuration à WOLFHUGEL Christiane 

ZAEGEL Sébastien donne procuration à GRAEF-ECKERT Catherine 

 

EXCUSES : 

FUCHS Bruno, HAGENBACH Vincent, JENN Fatima, KALTENBACH Nathalie, MILLION Lara, 

RAPP Catherine, SCHILDKNECHT Jean-Luc, ZELLER Fabienne 
 

ABSENTS : 

COUCHOT Alain, TENENBAUM Anne, VETTER Jean-Philippe 

 

 

La Commission permanente du Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace,  

 

 

  

VU  l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 

compétences de la Commission permanente, 

VU le Code de l’environnement et notamment son article L.213-12, 
 

VU la délibération du Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace n°CD-2021-6-0-4 du 

1er juillet 2021 relative aux délégations de compétences du Conseil de la Collectivité 

européenne d’Alsace à la Commission permanente, 

VU la délibération de l’Assemblée Générale du SDEA du 17 décembre 2024 approuvant 

le projet de modification statutaire permettant de tendre vers une reconnaissance du 

SDEA en tant qu’EPTB sur les périmètres « Sarre » et « Affluents du Rhin », 

VU l’avis favorable de la Commission de planification, mandatée par le Comité de bassin 

Rhin-Meuse, du 2 octobre 2025, 

VU l’avis favorable de la Commission Locale de l’Eau du Schéma d’Aménagement et de 

Gestion des eaux Ill-Nappe-Rhin du 9 octobre 2025, 

VU l’avis favorable de la Commission Locale de l’Eau du Schéma d’Aménagement et de 

Gestion des Eaux du bassin houiller du 13 octobre 2025, 

VU l’arrêté préfectoral n°2025/469 du 13 octobre 2025 portant délimitation du périmètre 

d’intervention du SDEA en qualité d’Etablissement Public Territorial de Bassin sur le 

périmètre du bassin hydrographique de la Sarre, englobant les bassins 

hydrographiques de la Horn et de la Schwalb, 

VU l’arrêté préfectoral n°2025/470 du 13 octobre 2025 portant délimitation du périmètre 

d’intervention du SDEA en qualité d’Etablissement Public Territorial de Bassin sur le 

périmètre des affluents du Rhin, englobant les bassins hydrographiques de la Zorn, 

de la Moder, de la Sauer, du Seltzbach, du Kabach et de la Lauter, 

VU la délibération de l’Assemblée Générale du SDEA du 14 octobre 2025 confirmant 

l’approbation des modifications statutaires permettant l’intégration par le SDEA de la 

qualité d’EPTB sur le périmètre du bassin hydrographique de la Sarre, englobant les 

bassins hydrographiques de la Horn et de la Schwalb, et sur le périmètre des affluents 

du Rhin, regroupant les bassins hydrographiques de la Zorn, de la Moder, de la Sauer, 

du Seltzbach, du Kabach et de la Lauter, et décidant de soumettre les Statuts ainsi 

modifiés à l’approbation des membres du SDEA, 

VU le courrier du Président du SDEA d’Alsace Moselle du 07 novembre 2025 adressé à la 

Collectivité européenne d'Alsace par lequel il soumet la proposition de modification 

des de ses statuts en vue d’acquérir la qualité d’EPTB sur les périmètres précités,  

VU  l’avis de la Commission de la 2ème Commission Dynamiques économiques, touristique, 

agricole, emploi et transitions énergétiques et climatiques du 27 novembre 2025, 
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VU le rapport du Président de la Collectivité européenne d’Alsace,  

 

CONSIDERANT que les missions d’un EPTB portent principalement sur l’animation et la 

coordination des actions à l’échelle du bassin concerné, ainsi que sur le pilotage des études 

générales sur ce même bassin ;  

 

CONSIDERANT que l’EPTB est le garant, à l’échelle du bassin versant, de la cohérence 

des politiques liées au grand cycle de l’eau et des actions qui en découlent, dans une 

logique de solidarité amont-aval ; 

 

CONSIDERANT que par délibération du 17 décembre 2024, l’Assemblée Générale du 

SDEA a approuvé le projet de modifications statutaires joint à la présente délibération, qui 

a également fait l’objet d’un avis favorable de la part de la Commission de planification 

mandatée par le Comité de bassin Rhin-Meuse, ainsi que de la part des Commissions 

Locales de l’Eau concernées ; 

 

CONSIDERANT que cette procédure a conduit à l’adoption des deux arrêtés préfectoraux 

susvisés de délimitation de périmètre d’intervention en qualité d’EPTB, à la suite de laquelle 

l’Assemblée Générale du SDEA a confirmé, par délibération du 14 octobre 2025, le projet 

de modifications statutaires susmentionné ; 

 

CONSIDERANT que la démarche d’intégration de la qualité d’EPTB n’entrainera aucun 

impact financier supplémentaire pour la Collectivité européenne d'Alsace en sa qualité de 

membres du SDEA, tout en offrant l’opportunité de financements complémentaires ; 

 

CONSIDERANT que pour que les modifications proposées puissent être définitivement 

intégrées à ses Statuts, le SDEA doit recueillir l’approbation de tous ses membres ; 

 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 

 

 Prend acte que les modifications statutaires du Syndicat des Eaux et de l’Assainissement 

Alsace-Moselle (SDEA) et telles que proposées par ce dernier lui permettent l’intégration 

de la qualité d’Etablissement Public Territorial de Bassin sur le périmètre du bassin 

hydrographique de la Sarre, englobant les bassins hydrographiques de la Horn et de la 

Schwalb, et sur le périmètre des affluents du Rhin, regroupant les bassins 

hydrographiques de la Zorn, de la Moder, de la Sauer, du Seltzbach, du Kabach et de la 

Lauter. 

 

 Approuve les statuts modifiés du SDEA, tels que joints en annexe à la présente 

délibération. 
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 Autorise le Président de la Collectivité européenne d’Alsace à signer tout document 

concourant à l’exécution de la présente délibération. 

 

 

  

 
     

  

 #SIGNATURE# 

   

 . 

 

Adopté à l'unanimité 

0 voix contre 

0 abstention 

2 non-participations au vote 

Pierre BIHL et Chantal JEANPERT, membres du CA au sein du SDEA 
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